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 n°161 042 du 29 janvier 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 27 février 2015 et notifiés à la requérante en date du 6 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. SOETAERT loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et N. HARROUCK, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante a introduit, le 5 septembre 2014, une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité d’épouse d’un ressortissant belge. 

 

1.2. Le 27 février 2015, cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, décisions qui lui ont été notifiées le 6 mars 2015. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« est refusée au motif que :
2 

 

□ l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois 

en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 
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Pour démontrer que le Belge qui ouvre le droit au séjour dispose de moyens d'existence stables, réguliers et 

suffisants, l'intéressé produit des fiches de paies. Or, ceux-ci ne sont plus d'actualité (la dernière date de 

12/2013). Elle produit également des allocations de chômage et des documents relatifs à la recherche active 

d'un emploi. Cependant, le montant maximal des allocations est de 873€ (10/2014), et donc inférieur au 

montant de120 % du revenu d'intégration sociale prévu à l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 (soit 1089,82 €- 

taux personne avec famille à charge x 120% = 1307,78€). 

 

Il n'est pas tenu compte de l'aide que le CPAS verse à son conjoint en complément de l'allocation de 

chômage. En effet, l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 indique qu'il ne faut prendre en considération ce type 

d'aide dans l'appréciation des moyens d'existence. 

 

La personne qui ouvre le droit au regroupement familial dispose donc d'un revenu pris en considération de 

873€ euros. De ce montant doit être retiré le prix du loyer qui s'élève à 500 euros. L'intéressée ne démontre 

pas que le montant mensuel restant de 373€ euros peut être raisonnablement considéré comme suffisant 

pour subvenir aux besoins du ménage et couvrir l'ensemble des charges et frais tels que alimentation , santé, 

mobilité , eau, chauffage, électricité, assurances diverses , taxes, .... 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné que 

le séjour de plus de 3 mois en tant que conjointe de Belge a été refusé à l'intéressé(e) et qu'il/elle n'est 

autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours». 

 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Lors de l’audience du 22 juin 2015, la partie défenderesse expose que depuis la décision 

entreprise, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en sa qualité de 

conjointe de belge et qu’elle a été placée sous attestation d’immatriculation. Elle estime qu’elle n’a dès 

lors plus intérêt au présent recours. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 
que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 
causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, 
n° 376).  
 
En l’espèce, interrogé sur son intérêt au recours compte-tenu de la délivrance, postérieurement à la 

décision querellée d’une autorisation de séjour provisoire durant l’examen de sa nouvelle demande, le 

conseil de la partie requérante déclare ne pas avoir été informé de ce dernier élément et se déclare, sur 

ce point, sans instructions du dominus litis.  

 
Force est dès lors de constater que la partie requérante est en défaut de démontrer la persistance, dans 
son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de la première décision entreprise 
et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. Il en va d’autant plus ainsi qu’il 
apparait que cette seconde demande de séjour s’est finalement clôturée, le 29 octobre 2015, en faveur 
de la requérante qui s’est vu délivrer une carte de séjour de membre de la famille d’un Belge (carte F). 
 
2.3. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, qui constitue la seconde décision attaquée, il suffit de 
constater que celui-ci est manifestement incompatible avec le droit de séjour que la partie défenderesse 
a reconnu à la partie requérante en lui délivrant, d’abord une attestation d’immatriculation et ensuite une 
carte F en sorte telle que ce second acte attaqué a implicitement mais certainement été retiré. Le 
recours est, à cet égard, devenu sans objet.  
 

2.4. Il s’ensuit que le présent recours est irrecevable. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille seize par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 


